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il.
Dans toute la grande industrie, l'attitude des

industriels sur machines est typique. La Fédération

patronale des industriels sur machines
interdit totalement à ses membres la conclusion
de contrats collectifs. D'autres organisations pa-
Iraaales ont suivi .ce déplnrable exemple.

Dans le rapport de 1905 de la Fédération
patronale des industriels de la métallurgie et des

machines et de la Société suisse des industriels
sur machines, nous trouvons un exposé concernant

le contrat collectif. Dans cet exposé il est
dit que le contrat de travail individuel est de

beaucoup préférable (à cause de son élasticité)
au contrat collectif. L'auteur de cet exposé paraît
déjà avoir suffisamment de peine à digérer le
fait que le Code des obligations et les dispositions

de la loi sur les fabriques imposent aux
patrons certaines restrictions. Aussi se défend-il
contre l'idée du contrat collectif dans les termes
suivants : « La Fédération des ouvriers métallurgistes

voudrait nous enlever au moyen de contrats
collectifs ce que nous a laissé en fait de liberté
en matière de contrat de travail la' loi sur les

fabriques. Les industriels suisses sur machines
n'admettent pas les contrats de travail dans leurs
exploitations, principalement parce que l'objet
essentiel de ces contrats est la question de salaire
qui, clans l'industrie des machines, ne peut pas
être réglée par contrat ».

Ces considérations sont suivies d'un long
exposé qui n'est toutefois pas concluant. On a plutôt
l'impression que l'argument avancé ci-dessus n'est
qu'un prétexte, vu qu'on n'a pas de meilleurs motifs

à faire valoir. En effet les industriels sur

machines savent très bien qu'il n'a jamais été
tenté l'essai d'établir un tarif pour le travail aux
pièces, qui aurait dû être applicable dans toute
la Suisse. Au contraire, il a toujours été convenu
que le tarif élaboré pour une entreprise doit être
déclaré partie intégrante du contrat.

Une partie du rapport de ces industriels,
imprimée en italique, est bien propre à nous démontrer

quelles sont les véritables intentions de ces
messieurs : « Les industriels suisses sur machines
ne reconnaissent pas l'organisation syndicale qui
s'intitule Fédération suisse des ouvriers métallurgistes

comme représentant les ouvriers, étant
donné que son activité est préjudiciable aux intérêts

de l'industrie des machines en Suisse ».
Donc, si cette fédération patronale a l'air de

ne pas vouloir en principe absolument repousser
la conclusion de contrats collectifs, l'attitude

qu'elle observe envers la Fédération des ouvriers
métallurgistes nous démontre clairement que lorsque

celle-ci pourra exercer une pression assez
forte, la résistance des patrons sera vaincue sur
ce point. Au cours des années, ces industriels ont
d:ailleurs, sous la pression des événements, bien dû
modifier quelque peu leur attitude intransigeante.
Us ont autorisé les maisons affiliées à entrer en
pourparlers sous leur surveillance, avec les
représentants de la Fédération des ouvriers
métallurgistes et horlogers et ils ont même consenti à

négocier sur certaines questions, de fédération à

fédération.
A la place de contrats collectifs, la fédération

des industriels sur machines et quelques organisations

similaires ont établi des règlements
uniformes de fabrique, dont ils ont imposé l'adoption

aux maisons affiliées. Dans ces règlements
il était fait accidentellement une concession aux
revendications des syndicats, mais le droit de
collaboration ne leur fut jamais reconnu. La
déclaration liant les patrons au règlement de fabrique


	...

